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  201O  année revendicatrice ? Oui ! 
Janvier 2010 

 
La CFE-CGC a commencé l'année par un communiqué réactif de B. Salengro.  
La CFE-CGC co-signe également le communiqué de l'inter-syndical qui se réunit dans 
le cadre du CNCPH. (voir le site handi ) 
Nous vous demandons de décliner ces réactions lors de vos actions départementales 
ou auprès de vos fédérations. 
Aujourd'hui le Taux de chômage des personnes en situation de handicap est 2,5 fois 
supérieur au taux de chômage de la population totale. (voir sur le site : 
http://www.cfecgc.org/handi/ewb_pages/div/CHIFFRES_ET_STATISTIQUES.php) 

Une fois de plus le handicap n'est pas une priorité ! 
La « contribution AGEFIPH » serait entrain de devenir une « sanction ». Voilà qui 
en dit long sur la sincérité d'un trop grand nombre d'entreprises quand à leur 
politique sur le handicap ! 

 

   
 
Il suffit à la fois de lire, outre ce qui précède, les coups de boutoirs assénés 
régulièrement par notre gouvernement (accessibilité des bâtiments neufs, situation 
des accompagnements en milieu scolaire -et ailleurs-,  exonérations de certains 
ministères à la contribution FIPH, ...) pour comprendre que les personnes handicapés 
ont intérêts à se mobiliser. 
Les syndicats, et en l’occurrence le notre, ont toute légitimité pour se considérer 
comme le principal représentant des salariés handicapés et de leurs aidants. 
 
Chaque fédération, chaque union, chaque militant, chaque adhérent a le devoir de se 
considérer comme dépositaire de cette affirmation. Sans eux, sans vous,  rien n’est 
possible ! 
 
Nous ne reviendrons pas sur le succès d’estime reconnu par beaucoup en interne 
comme  à l’extérieur, les BD, les colloques, la mise en place de réseaux ne suffiront 
pas à inverser l’indifférence qui se traduit, non pas par une volonté déterminée mais 
plus gravement par le fait que le « handicap » n’est jamais prioritaire.   
 
Nous reviendrons sur nos actions ultérieurement, mais sachez que notre groupe est 
invité au congrès et quez nous considérons cela comme une reconnaissance de notre 
travail et de l’importance que la Confédération, son Président, son Secrétaire Général 
et son Trésorier donnent aux personnes handicapés et à leurs aidants. 
 

 


